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Thème : Situations fréquentes en médecine interne CA 297

Introduction

Le propolis est une substance fabriquée par les abeilles à partir de résine végétale, utilisée comme 
complément alimentaire pour ses propriétés anti-inflammatoires, antioxydantes et immunomodulatrices. Il est 
important de noter que ce produit est en vente libre et fréquemment consommé en automédication, 
sans avis médical préalable. Les seuls effets secondaires rapportés dans la littérature sont de type allergique 
et digestif.

Observation

Notre patiente de 71 ans, était suivie pour une artérite à 
cellules géantes cliniquement et biologiquement contrôlée, 
traitée de manière stable par prednisone 6 mg/j, irbésartan 75 
mg/j et acide acétylsalicylique 100 mg/j. Début mai 2025, la 
patiente avait consommé de la propolis de peuplier par voie 
orale, achetée en pharmacie sans prescription médicale, à la 
dose indiquée par le fabricant.
Après 4 jours, elle avait observé l’apparition progressive 
d’une dizaine d’ecchymoses cutanées, spontanées et 
diffuses, sur l’abdomen et les membres supérieurs. Aucun 
traumatisme n’avait été rapporté. Elle ne présentait ni fièvre, ni 
signes d’infection, ni troubles digestifs, ni saignements 
muqueux. Le bilan biologique réalisé en urgence avait montré 
une thrombopénie stable à 130 G/L sans anomalie de la 
coagulation, ni cytolyse ou cholestase, ni élévation de la CRP. 
L’arrêt de la propolis avait été suivi d’une disparition 
progressive et complète des ecchymoses, sans récidive, 
tandis que le reste du traitement était maintenu sans 
modification. Le cas a été déclaré à la pharmacovigilance et à 
la nutrivigilance.

Discussion

Notre patiente a présenté des ecchymoses inhabituelles sous traitement par propolis, prednisone et aspirine. La 
chronologie entre l’introduction du propolis et l’apparition des symptômes, l’absence d’autres causes identifiables, 
la stabilité du bilan biologique et la réversibilité complète après l’arrêt du produit plaident en faveur d’une 
causalité probable. Les composants bioactifs de la propolis sont les flavonoïdes et les acides phénoliques. 
Plusieurs études démontrent un effet antiagrégant plaquettaire in vitro de la propolis et des flavonoïdes. On 
peut donc supposer que la propolis, en synergie avec l’aspirine, a entraîné un risque accru d’ecchymoses ou 
de saignements, même à la dose recommandée. Ce cas met également en lumière une problématique 
fréquente en pratique clinique :
les patients consommant spontanément des compléments alimentaires perçus comme inoffensifs, sans en 
informer leur médecin. Cette automédication “naturelle” peut s’avérer délétère, en particulier chez les 
personnes fragiles ou polymédiquées.

Conclusion

L’usage non encadré de compléments alimentaires comme la propolis peut entraîner des effets 
indésirables sérieux, en particulier lorsqu’il est associé à des traitements anticoagulants ou 
antiagrégants. 
Il est important d’interroger systématiquement sur la prise de produits « de médecine naturelle » ou de 
compléments alimentaires devant tout effet inattendu.
La déclaration de tels cas en pharmacovigilance est essentielle pour améliorer la prévention de ces 
interactions souvent négligées.

Figure 1 : ecchymose abdominale 
spontanée


